
**CONDITIONS GÉNÉRALES POUR L’EXTENSION DE GARANTIE 5 ANS** 

 

1 PRÉAMBULE 

Les présentes   
proposée , 43 

, 
 (« Electrolux »)  

  

 

 

 

2 DÉFINITIONS 

C
 

 Appareil – désigne tout appareil électroménager suivant : 
- - - -

Hottes, Micro- i (i) est 
est 

-
 

 Centre de Contact – 
 

 

 Client – 
  

 

 Conditions Générales – 
 

 Garantie Commerciale – 

 



 Nouvel Appareil – - -

  

 RGPD – 

   

 Sinistre – 
 

  
 et ne 
  

 
   

 Sinistre Total – 
     

 – 

 

 

3 OBJET – PRISE D’EFFET – DUREE DE VALIDITE 

 

 

 

 

 

  

i 
 

ii - 
 



iii - 
  

iv - 
 

 

 

 

4 SOUSCRIPTION  

 

 

 

 

  
 

 

  
 

 

5 MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE – PLANIFICATION D'UNE RÉPARATION 

   
 

 

   
 

 

i -   

ii - Le   



iii - Le de  
  

iv - de série  
   

v -  Sinistre   

vi - L
  

  

vii -  

  
 

  -
 

  
-

- - -
 

6 VISITE DU TECHNICIEN AGREE ELECTROLUX 

 

en  

  
 

7 ETENDUE DE LA GARANTIE 

 Sinistres  
3 [trois]  

 

 

 

-
  



 

 

 

 

 -
 

 

  
 

 

  , 
A

 

   
   

 

8 EXCLUSIONS - RESPONSABILITE  

   

 Les Sinistre

 

 Les Sinistre
 

 Les Sinistre

 



 Les Sinistre

-
 

 

 Les Sinistre
 

 Les Sinistre
  

 Les Sinistre
 

 Les Sinistre

Sinistre
 

 Les Sinistre  

 Les Sinistre
 

 Les Sinistre
 

 Les Sinistre  

 

  

 Les Sinistre
  

 Les Sinistre
 

 Les Sinistre

 



  

  

 Les Sinistre

 

 Les Sinistres et coûts de tiers   

  

 

 
 

 

9 COMMUNICATION 

 
de  

i -    

ii -     

   
 , 

 
 

 

10 PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

 

 
 

-
 - -    



  
 

t
  

 

–  

 

 -
 

  
 

 

11 DROIT DE RETRACTATION  

 C -

 

 
  

 
 

 

- -

, 

 

 

 



 

 

12 LOI APPLICABLE 

 

 

 

13 REGLEMENT DES LITIGES - MEDIATION 

 

 

  

 

 

-  

  

 

   (i) 
(ii) 

 

  

 
Cette  

   

 

*** 



ANNEXE 

 
 

 

de 
ci-  
 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

e 


